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OUISPAR L A G R A C E D E D I EU, 
\OYDEFRANCEETDE NAVARRE: 

\  tous ceuxqui   ces  preíences Letcres 
verront,SALUT. Ayant vcu & exami- 

ne le Traité de Paix conclu, arreíté & 
íigné en nôtre nom le n. du prefenc móis dAvril , 
par nôtre tres-cher & bien amé Coufín le Marquis 
a'HuxeIles, Marechal de France, Chevalier de nos 
Ordres, & nôtre Lieutenant General au Gouverne- 
ment de Bourgogne ;   Et nôtre cher &   bien amé 
le Sr   Mefnager,   Chevalier  de nôtre   Ordrc   de 
S, Michel,   nos   AmbaíTadeurs   Extraordinaires &c 
Plenipotentiaires, en vertu des pleins-Pouvoirs que 
nous leur en avions donné, pour cet effet, avec le 
Sr    Annibal  Comte de Maífei , Gentilhomme de 
la Chambre &  prcmier  Ecuyer de nôtre tres-cher 
& tres-amé Frere le Duc de Savoye ,  Chevalier de 
1'Ordre de S.  Maurice & de S.   Lazare ,  Colonel 
d'un  Régiment   d'Infanterie , General de Bataillc 
dans fes Armées, fon Envoyé Extraordinaire auprés 
de la Reine de la Grande Bretagnc;   le S*    Ignace 
Solar de Morette ,  Marquis  du Bourg,   Gentil- 
homme de la Chambre de nôtredit Frere, Chevalier 
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Grand-Croix de 1'Ordre de S. Maurice & de S. 
Lazare , fon Envoyé Extraordinaire auprés dcs 
Etats Gcneraux des Provinces-Unies des Pays-I?as, 
& le Sc Pierre Mellarede Seigneur de la Maifon 
Forte dejordane, fon Confciller d'Etat, AmbaíTa- 
dcurs Extraordinaires & Pleniporenciaires de nôcrcdic 
Frere, pareillemenc munis de fes pleins-Pouvoirs, 
duquel Traité de Paix la teneur s'enfuit. 

SO IT notoire à tous prefens & à vénir, Qu'ayanr 
plú à Dieu aprés une tres-longue, & tres-fan- 

o-lante guerre, d'infpirer à toutes les PuiíTances qui y 
font interefíees un fincere defír de la Paix , & du 
retabliíTement de ia tranquilité publique, les Nego- 
tiacions commencées à Utrecht, par les foins de la 
SerenhTime, & três puiíTante PrinceíTe, Annc par Ia 
grace de Dieu, Reine de Ia Grande Bretagne, onc cfté 
par la prudente conduite de cette Princtífe amenées 
au point de Ia concluílon d'une Paix generale ; A 
quoidefirantcontribucr, le Sereniííime& tres-puiíTanc 
Prince Louis   XIV.   par Ma grace de Dieu,  Roy 
Três Chreftien de France & de Navarre, qui durant 
la prefente guerre a toujours cherché les moyens de 
retablir le repôs general de 1'Europe : Et fon AlteíTe 
Royale Victor  Ame Second par la grace de Dieu, 
Duc de Savoye & de Montfeirat, Prince de Piémonc 
Roy de Chypres, &c. íouhaitant de eoncourir à un 
ouvrage íi falutaire, de rentrer datis l'amitié & l'af- 
fection du Roy Três Chreftien , toujours difpoíe a 
reprendie les fentimens de bonté qu'il a euci-devant 
pour SonAlteile, Royale & de relferrcr les liens du 
Sang qui 1'unilTent & fa Maifon àlaRoyale Maifon 



s 
de France',ontdonné leurpleins-Pouvoirspourtraiter 
conclure, & ílgner^la Paix; fçavoir, Sa MajeftéTrcs- 
Chreftienne au  Sicur Nicolas Marquis d'Huxel!es> 
Marechal de France, Chcvalicr dcs Ordrcs du Roy, 
Licurcnant General au Gouvernement du Duche de 
Bourgogne,   &c    Ec  au  Sieur  Nicolas Mcfnagcr, 
Chevalier de 1'Ordre de S. Michel,  fes AmbaiTa- 
deurs Extraordinaires & Pleniporentiaires au Congrés 
d'CJtrecht; Ec Son AlteiTe Royale  de Savoye,  au 
Sieur Annibal , Comce de MafFei , Gentilhomme 
de la Chambre &  premier Ecuyer de Son AlteiTe 
Royale, Chevalier de 1'Ordre des Saints Maurice Sc 
Lazare, Colonei  d'un Régiment d'Infanterie, Ge- 
neral de Batailledans Ccs Armées> fon Envoyé Ex- 
naordinaire auprés de Sa Majeíté Britannique ; au 
Sieur Ignace Solar de Morctte Marquis  du Bourg, 
Gcntilhomme   de la  Chambre   de   Saditc   AlteiTe 
Royale , Chevalier Grand-Croix de 1'Ordrc dcs Saints 
Maurice  & Lazare, fon Envoyé Extraordinaire au- 
prés des  Etats Generaux des  Provinces • Unies dcs 
Pays-Basy & au  Sieur  Picrrc Mellarede,   Seignciu- 
de la Maifon-Forte de Jordane , Confciller dEtac 
dcSadite AlteiTe Royale, fes AmbaíFadeurs Extraor- 
dinaires & Pleniporentiaires audit Congrés d'Utrecht: 
kíquels   aprés   s'être   communiqué   refpc&ivemenc 
kurfditspleins pouvoirs, dont les copies font inferées 
mot à-mot à ia fin  de ce prefent Traitéj  Et aprés 
avoir faie 1'échange des copies autentiques d'iceux y 

font convenus des  Articles fuivans en prefence du 
Sieur Evêque de  Briftol ;   & du Sieur Comte de 
Strafford, Ambafladcurs Extraordinaires & Plenipo- 
sentiaires de la Reine de la Grande Bretagne. 
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ARTICLE   PREMIER. 

II y aura à Pavenir & pour toújours une bonne; 
fcrmc & inviolable Paix, entre le Roi Três- Chreílien, 
fes Heritie,rs, Succelfeurs, & fon Royaume, dune- 
partj Ec Son AltdTe Royale de Savoye, Ccs Hcritiers 
Succefleurs, & Etats de Pautre -, & une ceíTation de 
tous aótes cPhoftilité par Terre & par Mer fans ex- 
ception de lieu ni de perfonne. 

ART.   II. 
Il y aura de part & dautre, un Oubly & une 

Amniílie perpetuelle de toutes les hoílilités recipro- 
quemenc commifes- pendant la prefente guerre, ou 
à fon occaílon, fans qu'on puiífe à Pavenir dire&e- 
ment ou indire&ement en faire aucune recherchepar 
quelque voye, ou fous quelque pretexte que ce foit, 
ni en témoigner du reflentiment ni en pretendre 
aucune forte de reparation. 

ART. III. 
Le Roy Tres-Chreftien immédiatement aprés Ia 

ratification du prefent Traité, reftituera à Son AlteíTe 
Royale de Savoye , le Duche de Savoye , & le 
Comté de Nice y avec leurs appartenances, dé- 
pendances 6c annexes, pour les poíTeder à Pavenir 
comme Ellc a fait avant cette guerre, & generale- 
ment tous les Etats & Lieux que les Armes de Sa 
Majefté ont occupezfur Son Altcife Royale pendant 
cette guerre, fans aucune referve, Et les Places & Forts 
feront délivrez en Pétat ou ils fe trouvent prefen- 
tement ; ceux qui exiftent avec toute PArtillerie, 
& la quantité de munitions de guerre qui s'y font 
trouvez lors qu'ils ont eílé oceupez. 



ART. IV. 
Sa Majefté Tres-Chreftienne pourEUe, fes Heri- 

tiers & SucceíTeurs, cede & tranfporte à Son AlteíTe 
Royale de Savoye, à hs Hericiers & SucceíTeurs ir- 
revocablement & à roújours, les Vallées qui fuivenr, 
fçavoir, la Valléede Pragelas avec les Forts d'ExilIes' 
& deFeneftrelles, & les Vallêes d'Oulx, de Sezane' 
de Bardonache, & de Chateau-Dauphin, & tout cc 
qui eft à l'Eau pendante des Alpes du cofté du 
Piémont j réciproqueraenc Son AlteíTe Royale de 
Savoye cede à Sa Majefté Tres-Chreftienne , & i 
fes Hentiers & SucceíTeurs irrevocablement à toújours 
la Vallcc de Barcelonnette & Ccs dépendances, de 
maniere que les Sommitez des Alpes, & Montagnes 
ierviront à lavenir de limites, entre la France, le 
Piémonc & le Comté de Nice, &c que ks Plaínes 
qui fe trouveront íur lefdites Sommitez & Hauteurs 
feront partagées, & la moitié avec ks Eaux pen- 
dante du coité du Dauphiné , & de Ia Provence 
appattiendront à Sa Majefté Tres-Chreftienne, & 
celles du cofté du Piémont, & du Comté de Nice 
appartiendrontàSon AlteíTe Royale de Savoye, pour 
eftre à Tavenir les chofes ci-deíTus cedées, ténues & 
poíTedées par Sa Majefté Tres-Chreftienne , & par 
Son AlteíTe Royale de Savoye leurs Heriticrs & Suc- 
ceíTeurs cn toute Propriété & Souverainetc , Regales, 
Attions, Juridiction, Droit de Patronage, Nomi- 
nations , Prérogatives, & generalement tous autres 
Droits quelconques , fans rien referver, & de la 
meme maniere en tout, & avec les memes Privileges 
que Sa Majefté Tres-Chreftienne, & Son AlteíTe 
Royale de Savoye, les ont poíTedées au commence- 



mcnt de cettc gucrre-,  dérogeant pour cet cffct de 
pare & dautre ! toutes Loix,   Coútumes , Statuts, 
Conítitutions, & Convencions qui pourroient eftre 
contraíres, même 1 celles qui auroient efte connr- 
mées par Serment, comrac fi elles eftoient ici expri- 
mécs.aufquellcs &  aux clauies derogato.rcs, il elt 
cxprcílementdérogé par le: prefenr Traite pour len- 
tier accompUíTemenc  dcfdices   ceflions ,   lefqucllcs 
vaudront & auront lieu pour exclmc a oerpctuire, 
tomes exceptions queleonques ,   fous quelque titre 
caufe, ou pretexte qu'elles puiflent eftre fondeesj fc 
d ce fujet les Habitans & Sujcts defdites Vallees & 
Lieux ci-deííus réciproquement cedez , font dilncnlcz 
par le prefent Traité , des Scrmcns de fidelite   Foy 
&  Hommagc qu ils ont ci devam preftez a   leurs 
Souvcrains refpcttifs avant la prefente ceflion-,   leí- 
quels Sermens demeurent nuls  & de nulle valeur-, 
Les Sujets des Lieux réciproquement cedez, ou qui 
ont des Biens ou Droits, cn auront Ia libre poíieí- 
fion & ioúiíTanceen quels Lieux quMs habitent, ou 
du Royaume   de Francc, ou des Eftats de Son Al- 
icííe Royale,  & auront la liberté#d'en pouvoír per- 
cevoir les revenus qu'ils pourront tranfporter ou bon 
leur  fcmblera,  & de difpofcr & contraóter deídits 
Biens 6c Droits entre-vifs, ou à caufe de mort, &c 
ils retiendront tous les mêmes Droits de fueceífion, 
& autres qiuls ont eus jufqu'a prefent. Et pour plus 
grande validité des  prefentes ceflions, elles feront 
verifiées   &  enregiftrécs   réciproquement   dans  les 
Cours de Parlement & Chambres des Comptes de 
Paris, & du Dauphiné , comme auíTi dans les Senat 
U Chambre des Comptes de Turin & Senat de Nice, 
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& les expeditions en feront délivrées trois móis aprés, i 
comptcr du jour de Ia ratification du prefent Traité. Et 
comme il*fa point efté pofllble de regler par le prefcnt 
Traité les limites & dépendances des ceflions réci- 
proquement faltes cideífus, on a trouvé bon de part 
& d'áittre de renvoyer cc reglement aux CommiíTaires 
que les Parties nommeront dans 1'efpacc de quatre 
móis du jour de la íignature du prefcnt Traite, pour 
en convenir à 1'amiable fur les lieux. 

ART. V. 
Comme en confequence de ce qui a eílé convenu 

& accordé entre leurs Majeílez Trcs-Chrétienne & 
Catholique d'unc part, Et Sa Majefté Britannique de 
1'aurre, pour une desconditionseílèntiellesde la Paix, 
le SereniíTime & Três PuiíTant PrincePhilippe Cinqc 

par la grace de Dieu, Roy Catholique des Eípagnes 
&deslndes, acede & tranfporcé a Son Alteífe Royalc 
de Savoye & à Ccs SucceíTeurs, rifle & Royaume de 
Sicile, & íílcs en dépendantcs , avec fes appartenances 
& dépendances, nulles exceptées, en route Souve- 
raineté, en la forme & maniere qui fera fpecifiée dans 
le Traité qui fera conclu entre Sa Majeílé Catholi- 
que , & Son Alteífe Royale de Savoye. Le Roy Tres- 
Chreftien reconnoift & declare que ladite cefíion de 
1'Ifle & Royaume de Sicile , fes appartenances & 
dépendances faites par le Roy Catholique fon Petit- 
Fils, a Son Alteífe Royale de Savoye, eft une des 
conditions de la Paix, Et Sa Majeílé Tres-Chreítienne 
confent & veut quelle faífe partie dupreíenc Traité, 
& ait la mê me force & vigueur que íi elle y eftoic 
inferée mot-â-mot, & quelle eúteílé ftipulee'par lui. 
Reconnoiííant dés à prefent en vertu de cc Traité 

Tr. de Savoye. B 
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Son Alteííe Royale de Savoye pour fçul & legirime 
Roy de Sicile. Et pour mieux aflurer leria de ladite 
ceílion, Sa Majefté Três Chreftienne proi*t en foy 
& parole de Roy tant pour Elle, que pour fes Suc- 
ceíTenrs, de nes'oppofer jamais, ni faircaucune chofe 
contraire à ladite ceílion ni à fon execution, fous 
quclque pretexte ou raifon que ce puiííc eftre, mais 
au contraire de 1'obferver & faire obfcrver inviola- 
blement, Promettant toute ayde & fecours enversSc 
contre tous pour cet effct, & pour ladite execution ; 
Comme aufli pour maintenir & garantir Son AlteíTe 
Royale de Savoye & fes SucccíTeurs en la paiíible 
poííeífion dudit Royaume, conformément aux claufes 
qui feront ftipulées dansledit Traité entre Sa Majefté 
Catholique & Son AlteíTe Royale de Savoye. 

ART. VI. 
Le Roy Tres-Chreítien confent pareillement & 

veutque la ReconnoiíTance&: la Declaration du Roy 
d'Efpagne, qui au dcfFaut desdefeendans de SaMajefté 
Catholique , aílure la fucccíTion de la Couronne 
d Efpagne & des Indes à Son AlteíTe Royale de 
Savoye, à fes defeendans Males nez en conftant & 
legitime mariage, aux Princes de la Maifon de 
Savoye & à leurs defeendans males nez en conftant 
& legitime mariage, à 1'excluíion de tous autres, 
faíTe & foit ténue pour une partie cflcntielle de ce 
Traité, fuivant toutes les claufes fpecifiées & expri- 
mées dans 1'Aae fait par Sa Majefté Catholique le 
cinqNovembremilfept censdouze, paíTé, approuvé 
& confirme par les Etats, ou Cortes d'Efpagne par 
Acte du neuviéme dudit moisdeNovembrc, Lefquels 
Aftes du Roy d'Efpagne & des Cortes, feront ia- 
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ferez dans Ic Traité qui fera conclu entre Sa Majcílé 
Cuholique & Son  AltcíTe Royale   de Savoye, & 
doivcnc   eftre tcnus   pour   exprimcz   ici ,   comme 
sils y eftoient inferez mot à mot. Les Renonciations 
que M. le Duc de Berry  & M. le Duc d'Orleans 
ont faites pour eux & leurs defccndans pour toújours, 
à cous droits & cfpcrances de fucceílion à la Monar- 
chie & Couronnc d'Efpagne- & des Indes pour   les 
caufes, raifons &  motifs  contenus dans les   Adies 
qu'ils ont paíTés les 19. & 14.  Novcmbre    1711. 
& donc la teneur & les  Lcttres  Patentes du   Roy 
Tres-Chreftien du móis de Mars dernier feront infe- 
rez à la fin du prefent Traité, font & feront de même 
àperpetuité partieeiTentielle de ce Traité , Sa Majefté 
Tres-Chreftienne   connoiíTant   les  morifs   des   íuf- 
dites   ReconnoilTance , Declaration,   Renonciations 
& Adies òí qu'ils font le fondement & la feureté de 
la   durée de la Paix ,   promet pour El!e,  fes Suc- 
celTeurs3  & les Princes qui ont faie lefdites Renon- 
ciations & leurs defeendans , qu'ils feront inviolable- 
ment obfervez, & de n'y jamais contrevenir ni per- 
mettre qu'il y foit contrevenu direclement ou irjdi- 
redtement, en tout ou en paitie, de quelque manicre, 
ou par quelque voye que ce foit; mais au contraire 
d'empêcher qu'il n'y foit contrevenu par qui que cc 
foit, en quelque tems que ce foit, & pour quclques 
caufes,   raifons, ou  motifs  que ce puiíTe eftre.  Sa 
Majefté Tres-Chreftienne s'engageant pour Elle & fes 
Succefleurs de maintenir envers  & contre tous,   nul 
excepté ,    le  droit  de    fucceííion   de Son   AltelTe 
Royale de Savoye, & des Princes de la Maifon de 
Sayoye  à  la Couronne   d'Efpagne   ôc   des Indes 
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conformemcnt à la raanierc  dont il  eft établi par 
1'Ade  faie par   le  Roy d'Efpagne le 5" Novembrc 
1711. par celuy des Eftats ou Gortés d'Efpgne du 
cy   Novcmbre   1711.   & par les  Renonciations   de 
M. leDacde  Bcrry,   & de M. le Duc d'Orleans, 
& aucres Actes fufdits ;   comme  auíTi   d'employer 
( le cas arrivant) Ces forces en tanc que befoin fera, 
pour rnectre en poíTefíion de ladite fueceffion le Prince 
dela Maifon deSavoyeà quielle appartiendra fuivant 
1'ordre de vocacion , envers & concre tous eeux qui 
voudroient s'y oppofer, tous Actcs &  proteftations 
qui pourroient avoir efté ou être faits contraíres aux 
fufdites Declarations, Renonciations, & Actes, &: 
aux droits reconnus & établis en iceux, devant eftrc 
cenfez & reputez contraires à la feureté de la Paix , 
& à la tranquilité de  1'Europe, font par le prefent 
Traité declarcz nuls, & de nul effec, à jamais. 

ART. VII. 
Pour aflurer davantage le repôspublic, & en par- 

ticulier celui de 1'Italie, il a efté convenu que les 
ceífions faites par le feu Empereur Leopold à Son 
AlteíTe Royale de Savoye par le Traité fait entre 
eux le 8" Novembre 1703. dela partie du Duche 
de Montferrat qui a efté poíTedée par le feu Duc 
de Mantoúe , des Provinces d'Alexandrie & de 
Valence , avec toutes les Terres entre le Po & le 
Tanaro, de la Lumelline , de la Vallée de Sefia, & 
du droit oucxcrcicc de droit fur les Fiefs des Langhes, 
& cèqui concerne dans ledit Traité du 8" Novembre 
17 o 3. le Vigevanafque ou fon équivalent & les ap- 
partenances & dependances de toutes lefdites ceííions> 
rcfteront dans leur force Sc yigueur fermes & ftablesj, 
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& auront leur cnticr effec irrevocable, nonobítant 
tous Refcrits, Decrets, & Adies contraíres, fans 
que Son AlteíTc Royale & Ces SucceíTeurs puilTent 
être troublez ni molcílcz dans la poífeílion & joúif- 
fance des chofes & droits fufdits pour quelque caufe, 
pretention , droic, traité , & convention que ce puiíte 
étrc, & par quique ce foit, non pas même par raporc 
au Duche de Montferrat par ceux qui pourroient 
avoir droic ou préccncion íur ledic Duche j Lefquels 
prétendans fcronr indemnifez conformemenc à ce qui 
eft porte par ledit Traité du 8 Novembrc 1703. 
Sa Majtfté Três- Chreítienne promettant pour Elle 
& fes SucceíTeurs de ne point aíllfter ni favorifer di- 
re&emenc ou indirectement aucun Princé ou autrcs 
Perfonnes qui voudroient contrevenir aufdites ceífions, 
s'obligeant au contraire, d'employer conjointemenc 
avec la Reine de la Grande Bretagne, fes Offices &c 
{es Forces pour le maintien & la garancic du conte- 
nu au prefent Article , y compris la Province de 
Vigevano. La Sentence Arbitrale renducpar lcs Arbi- 
tres ConprómiíTaires le Z7C Juinijiz. devant au 
furplus reíler dans fa force & vigueur, & lcs mefurcs 
être prifes dans íix móis par 1'Aibicrage des PiiiíTances 
garantes du Traité de 1703. pour le paycmenc des 
Çréanccs de Son Alceífe Royale de Savoye. 

ART. VIII. 
Comme par !es incidens & le íbrt de Ia guerre 

lesEftats de Son AlteíTc Royale de Savoye font ou verts 
de coutes parts, il a efté crouvé bon que les chofes 
n'étant plus dans 1'Ecac ou elles eftoienc lors des prc- 
cedens Traitez de Paix, & d'Alliance, Sadite Aliefle 
Royale puiffe fortifier fes Froricicres pour la feureté 
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de fes Eftats, qui peut beaucoupcontribuer à la feurcte 
& a latranquilité de ricalie; Et il fera libre á Son AlccíTe 
Royalc de faire telles rortifications que bon lui femblera 
dans tous les lieux & endroits qui iuiont efté cedez de 
part & d'autre par lefdits Traitez, nonobítant coutes 
conventions & promeíTes precedentes à ce contraíres. 

ART. IX. 
Son AltefTe Royale de Savoye ayant demande que 

1c Prince de Mónaco •, rcconnoiíTe tenir de fon Do- 
maine direcT:, Menton & Roccabruna, & qu'il en 
prenne les invefticures d"Elle, de la maniere que Son 
AltefTe Royale prétend que 1'ont faie les PredecefTeurs 
de ce Prince, il a efté convenu que l'on s'en raporte- 
rarefpe&ivcmentàrarbitragede Leurs Majeílez Tres- 
Chreílienne, &Britannique, qu'elles donneront fix 
móis aprés la íígnature du preíent Traité. Ec pour cec 
effct les Parties reprefenteront leurs raifons, & leurs 
Titres dans 1'efpacc de trois móis à ceux qui feront 
députez par Leurídites Majeftés à 

ART.   X. 
Le Commerce ordinaire d'Italie fe fera & main- 

tiendra comme il a efté étably du tems de Charles 
Emmanuel Second, Pere de Son AlteíTe Royale, &c 
1'on fera obferver & pratiquer en tout & par tout, 
entre le Royaume &c toutes les Parties des Eftats de 
Sa Majefté, & ceux de Son AlteíTe Royale, ce qui 
fe faifoic, obfcrvoit Sc pratiquoit en tout du vivanc 
dudit Charles Emmanuel Second, par le cheminde 
Suze, la Savoye 5c Pont de Beauvoífin, &c par Ville- 
Franche, chacun payant les Dtoits & Doiianes de 
pare & dautre. Les Bâtimens François payeronc 
auífi l'anciea Dace ( communément appellé droic 
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de Ville-Franche ) comme il Ce pratiqtfoit du tems 
dudic Duc Charles Emmanuel,à quoi il ne íèra plus 

fait aucune oppoíltion par qui que ce ícir, comme 
1'oncnpourroitavoir fait jufqiTà prefent. LesCouriers 
& les Ordinaires de France paíTcront comme aupara- 
vant par les Eftats de Son AlteíTe Royale, & en ob- 
fervants les Reglemcns, paycront les Dro^, pour les 
marchandiíes donc ils íêront chargez. 

ART.   XI, 
Le Roy Três Chreftien acquiefçant ala demande 

que Son AlccíTc Royale Juy a faie faire, & pour lui 
donner en tone des preuves de fa íincereamitié, con- 
fent que Son AlteíTe Royale puifle vendre les Terres, 
Biens & Effets qu'£lle a dans 1c Royaume de France, 
en Poitou , & en Bugey ,  fans qu'ils y  puifle être 
forme aucun empéchement defa part, ni par fcs-Offi- 
ciers,  Sadite Majefté  Ce départant à ecs fins en fa- 
veur de Sadite AlteíTe Royale, & defes SucccíTeurs, 
ou de leurs Acqucreurs, de tous fes Droits qu'Elle 
pourroit  avoir  & prétendre  i 1'avcnir   fur lefdites 
Terres qui font en Bugey & qui appartiennent de 
prefent à Son  AlteíTe Royale, à laquellc au befoin 
Sa Majefté cede la propriéré irrevocable defdites Terres 
{jour Elle, & fes SucceíTeurs Ducs de Savoye, & 
eurs Acquereurs qui auront une pleine íeureté à l'é- 

gard de Sa Majefté fans autre Patente & ea vertu 
feulement de ce prefent Traité. 

ART. XII. 
Main-levée eft refpe&ivement accordée àes biens 

6c effets faifis & confifquez à 1'occaíion de la Guerre 
fur les   Vafsaux,  &    Sujets  reípcctifs en   queíques 
Jieux qu'ils foient íltuez ; Et à ect effec toutes repre- 
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fatlles, faifies & confifcations & les dons & concef- 
ííons á'icelles font Ôc dcmeurentanéanties, de même 
que les arentemens dcfdits biens & les Fermes échus 
aprés la fignature de ce Traité, feront payées aux 
Proprietaires. 

ART. XIII. 
Les Ju^fcnens rendus en contradi&oire des Parties 

qui onc reconnu les Juges; & ont efté legitimement 
défenduès, tiendront, Et ne feront les condamnez reçús 
à les contredire , finon par les voyes ordinaires 

ART. XIV. 
Les Sujets de Son Altefse Royale qui ont fait des 

fournitures, prêts, ou avances pour le fervice de Sa 
Majefté, ouà fes entrepreneurs, Partifans, Com mis, 
ou employez à fon fervice, ou pour Tentretien de 
fes Troupes, Officiers, & Soldats, feront payez en 
brief terme fur les recepifsez, ou obligations qu'ils 
reprefenteront, Et Sa Majefté leur fera à cet égard, 
rendre bonne & orieve Jufticc. Son Altefse Royale 
en fera ufer de même en tout à legard des Sujets de 
Sa Majefté. 

ART.   XV. 
Tous les Prifonniers de Guerre & les Sujets ref- 

pe&ifs detenus en quelque licu que ce foit pour caufe 
de la Guerre feront de part & d'autre,.en vertu de 
la Paix,dés aufíi tôt mis en liberte. 

ART. XVI. 
Les Articlesdes Traitczdc Munfter, desPyrenées, 

de Nimegues, de Rifwick, & autres qui regardent Son 
Altefse Royale de Savoye, & celui de Turin de ií?í. 
feront gardez & obfervez en tant qu'il n'y eft point de- 
roge dans le prefent, comme s'ils eftoient ftipulez & in- 

ferez 



íerez icy mot à mor, & notamment à Iegard des 
Fiefs qui rcgardent Son AlteíTe Royale , nonobftanc 
tous refcrits & proviíions données au concraire. 

ART. XVÍI. 
Tous ceux qui íeront nommez dans Tefpace de 

fix móis par lc Roy Tres-Chrérien & par Son AltcíTc 
Royale de Savoye, feronc compris dans lc préfent 
Traité, pourvu que ce foit d'un communconfente- 
menc. 

ART. XVIII. 
Et afin que Ie préfenc Traité foit inviolablement 

obfervé,Sa Majeíté Trcs-Chreítienne,& Son Altcflc 
Royale promettent dene rien fairc contre*, & au pré- 
judiced'iceluy, ni foufTrir eílre fait directement ou 
indirectemenc; Et fi fait étoit,de le faircréparcr,fans 
aucune difficulcc, ni remife ; Elles sobJigent ref- 
pe&ivement à íon entiere obíervation ; Er ferale pré- 
fent Traité confirme avec des termes convenablcs & 
efKcaccs dans tous ceux que Sa Majeíté Tres-Chref- 
tienne fera avtc les PuifTances alliées. 

ART. XIX. 
Será le préfent Traité approuvé & ratifíé par Sa 

Majeíté Três- Chreft ienne, & par Son AlteíTe Royale; 
Et les Lettrcs de ratification feront échangées & déli- 
vrées refpc&ivement dans le termedun móis, ou plú- 
toíl s'ileftpoífíble, à Utrechti Cependant toutes hoíli- 
litez ceíTcront de pare & d'autrc des à préfent. 

Tr. de Savoye. (^ 
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RENONCUTION     D E     MONSEIGNEVR 

le Duc DE BERRYíJ la Couronne d'Efpagn.e 

CHA RLES Fils de France Duc de Berry, d'Alen- 
çon, & d'Angoulefme, Vicomte de Vernon, 

Andely & Gifors, Seigneur des ChaftelleniesdeCoi. 
gnac & Merpins, A TOUS Ies Róis, Princcs, Re- 
publiques j Communautez, & à tous autres Corps òc 
Particuliers, preferis & à venir, SçAVOIR FAISONS. 
Tomes les puiflances de 1'Europe fe rrouvant prefque 
ruinées à roccafion des piefentes Guerres, qui onc 
porte la défolation dans les Frontieres & plufíeurs 
autres parties des plus riches Monarchies & autres 
Etats, on eft convenu dans les Congrez & Traitez de 
Paix qui fe negotiene avec la Grande-Brctagne, d eta- 
blir un equilibre & des limites politiques entre les 
Royaumes dont les interefts ont efté ,éc fe trouvent 
encore le trifte fujec d'une fanglante difpute ; & de 
tenir pour maximes fondamentales de la confervation 
de cette Paix, que l'on doit pourvoir à ce que les 
forces de ces Royaumes ne foient point àcraindre, 
& nc puiflent caufer aucune jalouíie; Ce que l'on a 
cru ne pouvoir établir plus folidement qu'cn les em- 
pêchant de s ctendre,& en gardant une certaine pro- 
portionj afin que lesolus foibles étant unis, puiflent fe. 
défendre contre de plus puiíTans, & fe foútenir refpec- 
tivement contre leurs égaux, 

POUR CET EíFET,leRoy NotreTrés-Honoré 
Seigneur & Ayeul, & le Roy d'Efpagne Notre Trc*-. 
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Cher Frere , font convenus  & demeurez d'accord 
avec la Reine de la Grande-Bretagne , qu'il fera faie 
des   Renonciations reciproques par tous les Princes 
preferis & futurs de la Couronne de France & de celle 
d'E^pagnc; A tousdroits qui peuventappaneniràtha- 
cun deux fur la Succcílion de l'un ou 1'autre Royau- 
mc, en établiííant un Droit habituei a la Succcílion de 
la Couronne d'Efpagne dans la Ligne qui fera habilitée 
ôc déclarée immédiate  à celle du Roi Philippes V. 
nôtre Frere par les Etats d'Efpagne,quiontdú s'aíTem- 
bler pourcette fin, en y faifant une balance immuable 
pour maintenir 1'équilibre qu'on vcuc  metere dans 
i'Europe; Et pafíantà partieularifer tous les cas prévus 
de 1'union, pour fervirdexcmple de tous ceux qui peu- 
vent fe rencontrer, il a été auíli convenu & accordé 
entre 1c Roi Três Chreftien Nôtre Trés-Honoré Sci- 
gneur & Ayeul, le Roy Philippes V. nôtre Frere, & la 
Reine de la Grande-Bretagne, que ledit Roy Philippes 
renonecra pour luy & pour tous (es Defcendans à 1'cípc- 
rance de fueceder à la Couronne de France ; Que de 
notre côté Nous renoncerons auífi pour Nous & pour 
nos Defcendans à Ia Couronne d'Efpagne; Que le Duc 
d'Orleans nôtre Três Cher Onde fera la meme chofe, 
De force quetoutes les Lignes de France & d'Efpagne 
reípectivement, & relativemcnt, feront excluês pour 
toújours & en toutes manieres de tous les Droits que les 
Lignes de France pourroient avoir à la Couronne d'Ef- 
pagne,&lcs Lignes d'Efpagne à la Couronne de France; 
Et enfin que 1'on empêchera, que fous pretexte deídites 
Renonciations, ni íous quelquautre pretexte que cc 
foit, Ia Maifon d'Autriche nexerce les Prétcntions 
au'elle pourroic avoir à la Succcílion deJa Monarchk 

C ij 
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d'Efpagne •, d*autaht qu'en unifsant ccttc Monarchie 
aux Pays & Etats hereditaires de certe Maifon, elle 
feroit formidablc, même fans 1'union de l'Empire,aux 
nutres Puifsances qui font entre deux, &-fe trouve- 
roient comme enveloppées,Ce quidétruiroit 1'égalité 
quon étabJit aujourd'huy pourafsúrcr&affermir plus 
parfaitement IaPaix]dela Cbrctienté, & ôter toute 
jaloufíe aux Puifsances du Nord & deTOfcident, qui 
eft la fin quon fe propofe parcet equilibre politique, 
enéloignant & exc uantainíí toutescesbranches,& ap- 
pellant à la Couronne d'Efpagne au défautdes Lignes 
du Roy Philippes V.notre Frere & de tous fes Enfans & 
Defcendans, la Maifon du Ducde Savoyequidefcend 
de rinfantcCathcrine Filie de PhilippeH. Ayant efté 
coníideré qu'en faifant ainfi fueceder immédiatement 
Jadite MaifondeSavoye,on peutétablir, comme dans 
jfon centre,cetteégalité & cet equilibre entre ces trois 
Puifsances, fans quoy on nepourroit éteindre le feu 
de la Guerre qui eft allumé, & capablede tout ruiner. 

VouLANsdonc concourir par noftre déíiftemenc 
& par 1'abdicationde tous nos Droits,pourNous,nos 
Succeíleurs & Defcendans, à ctablir le repôs univerfel, 
& aíTilrerla Paix de 1'Europe, parceque Nouscroyons 
que ce moyen eft leplusfúr & le plus précis dans les 
terribles circonílances de ce tems; Nous avons réfo- 
lu de renoncer àTgfperancede fueceder à la Couronne 
d'Efpagne, & à tous les droits qui nousy appartien- 
nent &peuventappartenirparquelquetitrepu moyen 
que ce íoit; Et afin que cette réfolution ait tout fon 
effet,& auífiau moyen de ce que le Roy Philippes V. 
noftre Frere, a de fa part, fait fa Renonc.iation à la Cou- 
ronne deFrancelecinquiémedupréfcnt móis de No, 
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vembre, de noftre puré , libre & franche Volonté, & 
fans que nous y foyons indnitsparaucune crainte ref- 
pe&ucufe, ni par aucun autre égard , que ceux-cy- 
dtiTus expofez; Nous Nous déclarons & cenons dés 
mainrenant,Nous, nos Enfans & Defcendans, pour 
exclus & inhabiles abfolumcnt à jamais, fans lirhita- 
tion ni diftin&iondeperfonnes,de degreznidc fexe, 
de toute aftion & de rout droit à la SucceíTion de Ia 
Couronne d'Efpagne; No u s voulons & conferi tons, 
pour Nous ,.nofdits Enfans & Defcendans , que dés 
jnaíntenant & pour toújours, on nous cienne*, Nous 
& Eux , en confequencedesPréfentes, pour exclus & 
inhabiles, de mcme que tous Ies autres Defcendans de 
Ja Maifon d'Autriche, qui comme il a efté rapporté 
& fuppofé, doiventauífi eftre exclus en quelquede- 
gré que nous nous trouvions les uns & ks autres., & 
que la SucceíTion nous arrive,noftreLigne>ceIle de tous 
nos Defcendans & toutes les autres dela Maifon d'Au- 
triche,commeila eftédit ,dcvant en eftre feparées &c 
excluès: Que par cetteraifon le Royaumed'Efpagne 
foit fenfé dévolu & transfere aqui la Sueceffion doic 
en tel cas eftre devoluè & transferée, en quelquetems 
quece foit; En forte que nous Fayons &tenionspour 
legitime &  veritable fucceíTeur,  parce que par les 
mêmes raifons & motifs, &en confequence des Pré- 
fentes ,Nous*,ni nos Defcendansnedevons plus eftre 
confiderez, comme ayant aucun fondement de repré- 
fentation aótiveou pafíive, ou faifanc une continuation 
de Ligne efTective ou contentieufede fubftance, fano- 
ou qualitc, ni mcmetirer droit de noftre defcendance 
ni compter nos degrcz des Perfonnes de la Reine Ma- 
ne Therefcd'Áutriche, noftre Três-Honorée Damefc 

C iij 
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Aveulrs de la Reine Anne d'Autriche noftreTres-Ho- 
noiée Dame& Bifayeule, ni desglorieux Róis leurs an- 
cètres; Au contraire, Nous ratifions les claufes de leurs 
Teftameus& lesRenonciations faitespar IefditesDa- 
mes nos Aycule & Bifayeule;Nous renonçons pareille- 
mcnt au droit qui nous peuc appartenir & à nos Enfans 
& Defccndans, en vertu du Tcftament du Roy Charles 
11. qui nonobltant ce qui efl: rapportc cy- deííus, nous 
appelle à Ta Succeífion de la Couronne d'Éfpagne, la Li- 
gne dePhilippes V. venanc â manquer ; Nous nous 
défiftons donc de ce droit, & y renonçons, pour Nous, 
nos Enfans & Deícendans; Promettons &Nous obli- 
geons pour Nous & nofdits Enfans & Defcendans, de 
Nouscmployer de tout noftre pouvoir pour faire ao 
complir ce préfent Aete, fans pcrmettre ni fouíFrir 
que directement ni indirectement on revienne con- 
tre , foit en tout, foic en partie •, Et Nous nous déíi- 
ftons de tous moyens ordinaires ou extraordinaires, 
qui de droit commun oupar quelque privilege fpecial, 
pourroientnons appartenir, à Nous, nos Enfans & 
Defcendans, aufquels moyens Nous renonçons auíli 
abfolu naent,ôc en part iculier à celui de 1'évidente, enor- 
me & tres-énorme lezion quife peut trouveren ladite 
Renonciation ala Succeílion de ia Couronne d'£fpa- 
gne; Et Voulons qu'aucun defdits moyens n'ait, ni nc 
puiíTe avoir d'efTet -, Et que fi fous ce pretexte ou toute 
autte couleur, Nous voulions  nous   emparer dudit 
Royaume à force dermes, la Guerre que Nous fe- 
rions ou exciterions, foit tenuè pour injufte , illicite , 
& índuèmententreprife; Et qu'aucontrairc la Guerre 
que nous feroit celui qui en vertu de cette Renoncia- 
tion auroit droit de fuecedec à la Couronne d'Efpa« 
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gne, foir ténue pour permife& juílc , & que tous Ics 
Sujcts & Peuples dEfpagne IcreconnoiíTenclnioFiéif- 
fcnt, ledéfendent, lui faflent hommage &Juipictènt 
ferment de fídelité, com me à leur Roy & legitime 
Seigneur. 

ET pour plus grande fúreté de tout ce que Nous di- 
fons & promettons pour Nous, & au nom   de nos 
Enfans & Defcendans, Nous juronsfolemnellemcnc 
fur lesEvangiles contenus au Miflel ,furlequel Nous 
mettons lamain droite, que Nous legarderons, main- 
tiendrons & accomplirons en tout & pour tout; Que 
Nous nedemanderons jamais de Nousen faire relever; 
Etquefi quclqu'un ledemande pou* Nous, ou qu'il 
nous foit accordé, motu próprio, Nous ne nous cn fervi- 
rons, ni prévaudronsj Bien plus,en cas qu'on Nous 
1'accordât, Nous faifonsdabondant cetautre fermcnr, 

' que celui-cy fubíiftera &demeurcra toújours, quelqucs 
difpenfcs quon puifle nous accorder; N o u s jurons 
& promettons  aulfi que Nous n'avons fait ni ferons 
nien Public , nienfecret, aucune proreftation ni ré- 
clamation contraíres qui puiíícnt empêcherce quiefl: 
contenu en ces Préfentcs,ouen diminuer íaforce; Et 
que Ci Nous en faiíions, de quclques fermens qu'elles 
fuflent accompagnées,elles'nepourrontavoir ni force 
ni vertu , ni produire aucun efíet. 

E N foy dequoy , & pour rendre ces PréTentes au- 
thentiques, elles ont efté paflees pardevant M ' Ale- 
xandre le Fevrc, & Antoine le Moyne, Confeillers du 
Roy Notaires Gardes nottes de Sa Majcfté & Gardes- 
ScelauChaftelet de Paris fouílígnez, lefquels ontdu 
tout délivré le préfent Acte. 

E T pour faire publier & enregiítrcr ces Préfcntes 



par toucou bcfoin fera, Monfeigaeur Duc de Bcrry a 
conflitue fes Procurcurs generaux & fpeciaux Ies Por- 
teurs desexpeditions par Duplicata d'icelles, aufquels 
MonditScigneur en a donné pouvoir & mandemenc 
fpecial parccfdites Prcfentes. A Marly le vingt-qua- 
triéme jour de Novembremil fepc cens douzeravant 
midi, & a figne lc prefent Duplicata Sc un autre;Et 
leur minute demeurec audit IeMoyne Nocaire. Signc 
Charles, le Fevre & le Moyne j Et à" côtc, fcellé ledic 
jour. 

Enfuitc eíl ecrir. NousHierôme Dargouges,Che- 
valier Seigneur de Fieury , Confeillcr du Roy en fes 
Confeils, Maícredes Requeftes honoraire de ton Hô- 
tel,Lieutenant Civil de la Ville.Prevoíté & Vicomté de 
Paris i Certifions àtous qu'il appartiendra, que Maícres 
Alexandre le Fevre & Antoine le Moyne qui-ont figne 
1'AcTre des autres parts,font Confeillers du RoyNotaircs * 
Gardes nottes de Sa Majcfté & Gardes-Scel au Chafte- 
iet de Paris, &c que foy doit erre ajoútée tant en Juge- 
ment que dehors, aux Actes par eux reçús; En foy de 
quoy Nous avons figné ces prefentes, ice)les fait con- 
trefigner par nôtre Secretaire, & appofer le cachet de 
nos armes. A Pariscevingt-quatriéme Novembremil 
fept cens douze. Signé DARGOUGES; & plus 
bas, Par Mondit Seigneur BARBEY. Et fcellé. 

RENONCIJTION 
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REMONCIJTIOM     D E     MQNSEIGNEVR 

le Duc D'ORLEANS à lu Couranne- cPEfpagne. 

HILIPPE   PETlT-FlLS D-E  FRANCE, 
D LI c D'ORLEANS, DE VALO IS, CHAR- 

TRES   ET  DE NEMOURS: A tous Roys, Prin- 
CQS, Republiques, Potentats, Comtnunautez , & à 
coutes perfonnes, tanc preferires, que futures; FAI- 
s o N s   SçAVOIR par ces Preferires, Que Ia crainte 
de 1'union des Couronncs de France & d'Efpagne, 
ayant cílé le principal motifdc la prefente guerre; 
&c íes autres Puiífances de 1'Burope ayant toújours 
aprehendc que ecs deux   Couronncs  ne fuflent  fur 
une meme tete, on a pofé pour fondement de la Paix, 
que i'on traite préfentemenr, & quon efpere cimen- 
ter de plus en plus , pour le repôs de tant   dEtats 
qui fe íontfacrifiez, commeautant devi£bimes, pour 
s'oppofer au perildont ils fe croyoicnt menncez,qu'il 
fjlíoit établir une efpecc degalité & d-equilibre en- 
tre ies Princes qui étoient en difpute, & íéparerpour 
toujours, d'une maniere irrévocable, le$ droitsqiuls 
prétendent avoir, & qu'ils deffendoiene , Ies  armes 
à ia main, avec un carnage reciproque, de part & 

# dWtre. 
Que dans Ia vúèd etablircctrccgalité , laRcine de 

la Grande Bretagne a propoíé, & íur ces inílanccs-ií a 
cílé convenu par le Roy noftre tres honorc Scigweur 
6c Oncle , & par le Roy Cirholique noftre tres cfter 
bieveu , que pouréviter en qucique temps quece ío;r, 

TV. de Savoye. D 
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1'union des Couronnes de France & d'Efpagne,'ilfe- 
roic faie des Renonciations reciproq ues; fçavoir par 
le Roy Catholique Philippe V. noftre Neveu, pour 
lui &: pour tons Cs Defcendans à la Succcíííonde la 
Couronne de France , com me auíli   par le Duc de 
Berry notre tres-cher Neveu, & par Nous, pour nous 
& pour tous nos Defcend-ans à la Couronne d'Eípa- 
gne; à condition aufli que la Mairond'Autriche,ni 
aucun de Ces^ Defcendans, ne pourront fueceder à la 
Couronne d'Efpagne, parce que cette Maifon même, 
&ns 1'union de 1'Empire feroic formidable, fí elle ajoú- 
toic une nouvelle puiflance à fes anciens Domaines i 
Et par confequenc cec equilibre quon vcut érablir 
pour le bien de tous les Princes & Eftats de 1'Europe ,- 
ceíTeroit. Oril eft certainque fans cet equilibre, les' 
Eftats fouffrent du poids de leur propre grandeur; 
ou que 1'cnvie engage leurs voifins à faire des allian- 
ces pour  les attaquer & pour les leduire au point, 
que ces grandes Puiflances infpircnt moins de crainte, 
& ne puiííent afpirer à la Monarchie univerfelle. 

Pour arriver a la fin qu on fepropofe ; &au moyen' 
de ce que fa Majefté Catholique a de fa part fait fa. 
Renonciation lecinquiémedu préíent móis: NOUS' 
confentons   qu'au défaut de Philippe V  notre  Ne- 
veu &  de CQS Defcendans , la Couronne d'Epagne 
paire à la Maifon du Duc de Savoye, dontles droits^ 
font clairs & connus; d'aurant qu'il defeend de Pln- * 
fante Catherine filie de Philippe II. & qu'il eft appel- 
lé par lesautres Roys Ces  SucceíTeurs; de  forte  que 
fon droit à la fucccíTion d'Efpagne eft incontcftable. 

Et defiram de notre cofté concounr àlaglorieufe 
fin quon fe propofe , de rétabhr la tianquillué pu- 
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blique, & prevenir les craintes que pourrojent caufer 
les droits denôtre naiífance, ou tousautresquipour- 
roient nous appartcnir: NOUS avons réfolu de faire 
ce Deílftement,cette Abdication& cette Renonciation 
de tous nos droits, pour nous & au nom de tous nos 
SucceíTeurs& Defcendans. Et pour laccomplifTement 
de cecte réfolution, que nous avons prife de nôtre 
puré, libre & franche volonté, Nous nous déclarons 
& nous tenons dés à préfent, Nous, nos Enfans  & 
Defcendans pour exclus ôc inhabiles, abfolument ôc 
à jamais, & fans limication, ni diílinction de per- 
fonnes, de degrez & de fexe , de toute action & de 
rout droit à la Succeflion de laCouronned'Efpagne. 
NOUS voulons & confencons pour nous & nos def- 
cendans, que dés maintenant & pour toújours , on 
Nous tienne, Nous & les nôcrcs/pour exclus, in- 
habiles & incapab!cs, en   quelque degré que nous 
nous trouvions,& de quelque maniere qu^la Succef- 
íionpuiíTearriver ànorreligne ,& àtoutes les autres, 
foit de la Maifon de France, foit deccllcd^utriche, 
Sc de tous les Defcendans de 1'une & de 1'autre Maifon, 
qui, comme il eft dit & fuppofé , doiventauflife te- 
nir pour retranchées & exclues; Et  que  pour cette 
raifon, Ia Succeflion de ladite Couronnc d'Efpagne 
foic cenfée dévolue & transferée àcelui à auila Suc- 
ceflion d'Efpagne doit être transferée, en tel cas, & 
en   quelque temps que  ce foit,  en forte que nous 
1'ayons & tenions pour legitime & veritable fuecek 
feur, parce que ni Nous, ni nos Defcendans ne de- 
vons plus être confiderez comme ayans aucun fon- 
dement de reprefentation aclive , ou paífive, ou fai- 
fant une continuation de ligne eíFedtive, ou conten- 

Dij 



i8 
tieufe de fubíUnce, fang ou qualité, ni tirer droit 
de nôtre defcendance; ou de compter les d(grez de 
la Reine Anne d'Autriche nôcre tres-honorée Da mê 
& aycule, ni des glorieux Roys fes Anceitres: Au 
coucraire, nous racifions la Renonciacion que ladice 
Dacne Reine Arme a fane, <k coutes Icsclaufes que les 
RoysPhiiippe III. &c Philippc IV. oat infaées dans 
leurs Tcítamens s Nous renonçons parcillemtnc i 
tout le droit qui nous peut apparcenir & à .nos En> 
fins & Defcendans, en vertu de la Déclaranon faiie 
a Madnd le vingt ncuviéme Octobre mil fept cens 
crois, par Phihppe V. Roy des Efpagncs nôcre Ne- 
vetij & quclque droic qui nous puiífe appaicen.ir 
pour Nous & nos Defcendans , Nous nous cn deíi- 
ílons & y rcnonçqps pour Nous & pour eux. Promet* 
tons Ôc Nous obligeons pour Nous, nofdits Enfàns 
&c Defcendans preíens Ôc avenir , de nous employer 
de tout nckre pouvoir potir fairc obfcrver èc accom- 
plir ces Prefentes, fans permettre ni fourfrir que di- 
reccement ou indircclement , on revicnne contre , 
foit en tout, foic en partie. Et nous nous deíjftons 
de tous moyens ordinaires ou extraordinaires, qui 
de droit comnuin , ou par quelque privilege fpccial, 
pourroit nousapparienir , á Nous, nos Enfans & Def- 
cendans , aufquels moyens Nous renonçons abfolu- 
ment, & en particulier à celui de la lezion evidente, 
enorme & tre? enorme qui fe peut trouver en la Re- 
nonciation à la SucccíTion de ladite Couronne d'£f- 
p.igne-, & voulons qu'aucunsdtfdits moyens nenous 
íervenc , ni puiíTcnt nous valoir j & que fi fous ce 
pretexte ou fous toute aucre coulcur, nous voulions 
nous emparer dudit Royaume d'Efpagne à force dar- 
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mes , Ia guerre qje nous íçriams ou exciterions, foie 
ténue pour injufte, illicite & mduêment cnrreprife; 
Etqu'au contraire, cclle que nous feroit ce!ui qui, 
en vertu de cate Renonciarion, anroic droit cie fuc* 
ceder à la Couronne d'Efpagne , foit ténue pour per- 
taífe & jufteiôc que tous lcsSujers &Peup!esd'Efp 
le rcconnoilfc-nc, !ui obultftrit, le drífenèel 
faffenrhoinm^ge ik loi prScem fermenc de fideliic, 
comine à leur Roy, & kgicime Seigneur. 

Et pour plus grande aíimance & íuraé detoutee 
que nousdifons tk promettons pour Nous õcaunom 
de nos Succcfleurs & Defcendans, Nous jurons (o- 
lemnellement fur les faints Evangilcs contenus en ce 
Mifíel, fur lequel nousmettons la maindroite, que 
nous le garderons, maintiendrous ôc atCômplirons 
en cout & pour tout, & que nous ne demanderons 
jamais de nous cn. faire relevtr: Ec que íi quelque 
perfonne le demande , ou qiTil nous foitaccoré pró- 
prio motu, Nous ne nous en fcivirons, ni prévâu- 
drons. Bien plus ,cn cas quon Nous 1'accofdâr, nous 
faifohs un autre fermene, que eclui-cy fubfííkra & 
demeurera toújours , quelque difpenfe qu'on puifle 
nous accorder. Nous jurons & promettons encore, 
que nous n'avons fait ni ferons,ni en public, ni 
en fecret, aucune proteftation ni reclamation con- 
traire qui puitíe cmpêcher ce qui eft contenu ênces 
Prefentes, ou en duninuer la force; & que íi nous 
en faifions, de quelque fermenc qu'elles fuífenc ac- 
compagnees, clles ne pourroienc avoir ni force ní 
vertu, ni produire aucun efTet. Et pour plus grande 
fúreté nous avons pafie & paífons le prefent Actede 
Renonciarion , d'Abdication & de Difíftement, par- 
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devant Maiftres Antoine le Moyne 8c Alexandre le 
Févre Confeillers du Roy , Nocaires Gardes-Nottes 
& Garde-Scels au Châtelet de Paris, fouíTignez en 
notrePalais Royal, à Paris 1'anmil fepteens douze, 
le dix-neuviéme Novembre avant midy. Etpourfai- 
re iníinuer & enrcgiílrer ces prefentes par touc ou 
il apparticndra, Nous avons conflitue pour nôrre 
Piocureur le porceur, & avons íigné ces Prefcntes& 
leur Minute demeuréc en la poííeiTion dudit le Févre 
Nocaire. Signez PHILIPPE DORLEANS, le 
Moyne & le Févre; 8c à côté fcellé ledie jour. 

NOUS Hierôme d'Argouges, Chevalier Sci- 
gneur de Fleury , Confeillcr du Roy en fes 

Coníèils Maiílre des Requeftes honoraire de fon 
Hôtcl, Lieutenant Civil de la Ville P.revôté & Vi- 
comté de Paris, cerrifions à tous qu il appartiendra, 
que Maiftre Antoine le Moyne & Alexandre le Fé- 
vre qui ont íigné 1'Adte de Renonciation de 1'autre 
Íiart, font Confeillers du Roy , Notaires au Châte- 
et de Paris , & que foy doit être ajoútée, tant en 

jugement que dehors, aux Actes par eux reçus. En 
foy dequoy nous avons íigné ces Prefenes , icelles 
fait çontreílgner par nôtre Secrctaire, & appoíe.r le 
cachet de nos armes. A Paris le vingt-un Novembre 
mil fept cens douze; Signé d'Argouges, & plus bas 
par mondit SeigneurjBarbcy, & fcellc. 



LETTRES    PATENTES    DV    ROY, 

qui admettent les Renonciations du Roy d'Efpa<r„e 

de Monfeigneur le Duc de Berry, & de Monfeigneur 
le Duc d'Orleans; & qui fuppriment les Lettres Pa- 
tentes du móis de Decembre 1700. 

Donhées à Veriàilles au móis de Mars i7i}. 

Rcgijlrécs en Parlement le IJ. Mars 1713. 

LOUIS    PAR    LA    GRACE     DE    DiEU 
ROYDBFRANCE  ETDENAVARRE- 

A tous prefens & àvenir, SALUT, Dans ks dife- 
rentes revolutions d une guerre , ou Nous n'avons 
combateu que pour foíkenir la juftice des droits du 
Koy notre tres-cher & tres-amé Frerc &  Petit-Fils 
flir la Mònarchiç d"Efpagne, Nous n'avons jamais 
ceife de defirer la paix. Les fuecés ks plus heureux 
ne nous ont point éblouis; & les évenemens contrai- 
res dont Ia main de Dieu s'eít fervicpour nous éprou- 
ver, plutot que pour nous perdre, ont trouvé ce de- 
fir en nous, & ne 1'yont pas faie naítre , mais ks 
temps màrquez par la Providence divinc pour lere- 
pos de 1'Europe, n'étoient pas encore  arrivez •  La 
crainte éloignée de voir un joumótre Couronne& 
«lie dJEfpagne portée par un méme   Prince, faiíbic 
mujours une égale impreíílon fur ks PuiíTances  qui 
setçient umes contre Nous-, & cetre craintequiavok 
«tela pnnc.pale caufe de-la Guerre, fembloit meme- 



auífí un abftacle infurmontablc a la Paix Enfm apres 
nlufieurs négociations inucílcs, Dicutouchedes mau* 
& des .cmiílcmens de cant de Peupie, , adaigne o„- 
vnr un chemin pias fúr pour parvenir a  une Parte 
fi d-fficile i mais Les mêmes allarmes fubfiftant tou- 
iours, la premicre & la principalc condiuon qyi Nous 
a écé propofée parnôVrctfCi chere & tres-amec Soeur 
Ia Reine de la Grande Brctagne, commc Je fonde- 
ment eíTcntiel & neccOaire de Traitez   a ete que le 
Royd'Efpaene nôtredit Frere & Pccit-Fils, confervant 
la Monarchle d*Efpagne & des Indes, renonçat pour 
lui&pour fes deleendans   à perpetuhe   aux droits 
que fa nailíance pouvoic jamais donner a hn& aeux 
fur notre Couronnc , Que reciproquement notre tres- 
cher&trcsame Pefic Fils lc■ Dac de Berry , Sc notre 
trec-her Sc tres-amé Neveu le Duc dOrlcans, renon- 
caíTencauflipourcux & pour leurs defeendans mafles 
& femclles a perpetuité, a leurs droits fur laMonarchic 
d'Efpaçne& de Indes. Nôtrcdite Socur nous a fcut 
reprefenter que fans uncaflurance formelle Sc pofitive 
forcepoint.qui feul pouvoit etxe lc lien de la Paix, 
PEuropc ne feroit jamais en repôs, toutes les Puifhnces 
qui la partagcntécantcSalcm:»«perfuadcjs qu ilctoic 
de leur intereft general * de leur furete commune de 
continucr uneGuerredont perfonnc ne pou voit prevoír 
la fin , plurôc que d'àrc expoíecs a   voir  le memo 
ffrjnce Lenir imjour le mnítre de deuxMonarch.es 
auíTi puiítmtes que celles de FranceSc dapague. Ma.s 
comme cettc Princcífc, dont nous ne pouvom affez 
louer lezelc in£uigablepour le rerabliífcmenc de la 
tranquillité çeneralc , fencit toute la lepugnancc que 
nous avions â coniemir qu\» de nosEiifans,uaigne 
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dcrecueillirlafuccefliondcnosPeres, cn fiir necefTki- 
rement exc!u , fi les malheurs dont ilapluà Dieude 
nous affliger dans noftre íàmille nous enlevoicnt cn 
coredansla P^rfonne du Dauphin,noftre três cher & 
tres-arac arriere Pctit-Fils, le ieul reftc dcs Princes que 
noftre Royaume a Ci juftement pleurez avec nous. Elle 
entra dans noílre peinc ; &c aprés avoir cherché de 
concert des moyens plus doux pour aíTíirer la Paix, 
Nous convinímes avec noftredite Soeur depropoferau 
Roy d'Efpagne d'autres Etats, infcrieurs à la verité à 
ceuxqu'ilpoíTede, mais dont laconfiderationsaccroi- 
troit d'autant plus fous íbn regne, queconfervant fes 
droits en cc cas, il uniroit a noftre Couronnc une par- 
tie de ces mê mes Etats, s'ilparvenoit un jourà noftre 
fucceííion. Nous employâmes donc les raiíbns les plus 
fortes pour luy perfuader d'accepter cettc alternative ; 
Nous luy fímes connoítreque le devoirdefa naiíTancc 
ctoit le premier qu'il dút confultcr; qu'il íè devoit à 
fa Maifon & à fa Patrie, avant que d'eftreredcvable & 
1'Efpagne ; que s'il manquoit a Ccs premiers engage- 
mens, il regretteroit pcut-eftre un jour inutilement 
d'avoir abandonné des Droits qu'il neferoit plus cn 
ctat de foutenir. Nousajoúcâmes àces raiíbns les rao- 
tifs perfonnels d'amitié & detendrefle que nous crú- 
mes capables de le toucher ; le plaifir que nous au- 
rionsde le voirdctemps entemps auprés de Nous, & 
de paíícr avec luy une partie de nos jours, comrne nous 
pouvions nous le promettre du  voiímage des Etats 
quon luy offroit; la fatisfa&ion de 1'initruirc nous- 
memes de letat de nos affaires, & de nous repofer 
íur luy pour 1'avenir, enforte que fi Dieu nous con- 
fervok íe Dauphin, nous pourrions donner à noftre 

TV. de Savoye. E 



34 
Royaume, en Ia perfonne du Roy r.oftre Frere & Petit- 
Fils, un Régent inftruic dans 1'arc de regner; & que 
fl cet cnfànt fi précieux à Nous & à nos Sujets, nous 
étoit encore enleve, nous aurious au moins laconfola- 
tionde laiflerànos Peuples, un Roy vertueux,propre 
àlcsgouverner, & qui réuniroic encore à norreCou- 
ronnedes Etats trcs-confiderables. Nos inftances réité- 
rées avec touce la force & toute la tendreíTeneceíTaire 
pour períuader un Fils qui mérite fi juítement les cfFots 
que nous avons faits pour le conferver à la France, 
n'onc produic quedes refusréiterez de fapart, d'aban- 
donner jamais des Sujets braves &fidellcs, dontlczele 
pourluy setoitdiftingué dans les conjonótures ou fon 
Trone avoic paru le plus ébranlé i en forte que per- 
fiftant avec une fermeté invincible dans fa premiere 
refolution , foutenant meme quelle étoit p!us glorieufe 
& plus avantageufe à notre Maifon & à noftrc Royau- 
me, que celle que nous le prc/Tions de prendre, il a 
declare dans rAííemblée des Etats du Royaume d'Ef- 
pagne, convoquée poureet eíFet à Madrid, que pour 
parvenir à la Paix générale, & aífúrcr la tranquillité 
de 1'Europe par lequilibre des puiíTances, il renon-, 
çoitde fon propre mouvement, de fa volonté libre 8c 
fans aucune contrainte, pourluy, pour fes heritiers &z 
fuecefleurs pour toújours &à jamais,atoutes préten- 
tions, droits & titres, que luy ou aucun de fes defeen- 
dans ayent des à préfenc ou puiflfe avoir en quclque 
temps que ce foit à 1'avenir à la fucecílion de nôtre Cou- 
ronne ; qu'il s'en tenoit pour exclu, luy , Ccs Enfans, 
Heritiers & defeendans á perpetuité; qu'il confentoic 
pour luy & pour eux que dés à prefenteomme alors, 
fon droit ôc celuy de fes defeendans paífaft & fuíl 



transfere a ecluy des Princes que la Loy de fueceífion 
& 1'ordre de la naiflànce appelle ou appellera à heriter 
de notre Couronne, au defaut de noftrcdit Frere &c 
Petit-FilsleRoy d'Éfpagne & de fes defeendans, ainfi 
qu il eft plus amplement fpecifié par 1'Acle de renon- 
ciacion admis par les Etars de íon Rovaumc : Er en 
coníequence il a declare qu'il fe dcfiftoítfpecialemenc 
du dro.c qui a pú cftre ajoúté à celuy de fa naiflànce 
par nos Lettres Patentes du móis de Decembre i700 

par lefquclles nous avons declare que noftre volonté 
etoicquejeRoyd^fpagne & fes defeendans confer- 
vaflenc toujours les droies de leur naiflànce ou deleur 
origine, de la meme maniere que fi ils faifoient leur 
reíidence acluelle dans noftre Royaume, &dcl,enre- 
giftremcntqui aefté fait denoídites Lertres Patentes 
tant dans noftre Cour de Parlcment que dans noftre 
Chambre des Compres à Paris. Nous íentons comme 
Roy& commcPcre, combien ileufteftéàdefirerque 
Ia Paixgeneralc euft pú fc conclure fansunerenoncia- 
tion quifafle un Ci grand changement djns noftre 
Maifon Royalc & dans lordre ancien de fueceder á 
noflre Couronne i mais nous fentons encore plus com- 
bien il eft de notre dcvoir daflurer prompeement à 
nosSujets une Paix qui leur cft íl neccflàire. Nous 
n oub herons jamais les eftorrs qiuls ont fairs pour Nous 
dans lalongue durée d'une Gucrreque nousnaurions 
pu íoutemr, fi leur zele n avoit cu encore plus d&cn- 
due que leurs forces Le falut d un peuple íl fidele eft 
pour Nous une Loy íuprême, qui doic l^cmportèrfur 
toute autre con/Jderation. Ccft àcctte Loy que Nous 

a cT aujourd'huy Ic droic d™ Perit- Fils qui nous 
dt íi cher} & par Jcprix que la Paix.generale coútera à 
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nôcre tendrcíTe, Nous aurons au moins laconfolation 
detémoisncr à nos Sujets,quau dépens de noftrc Sang 
même, Hs tiendront toújours lc premier rang dans 
notrecceur. POUR   CES   CAUSES fcautres 
grandes confiderations à ce Noas mouvans, aprés avoir 
vú en notreConfeil ledit Adederenonciationdu Roy 
d'Efpagne noílre três cher &. três amé Frere Sc Petit- 
Fils du cinq Novembre dernier; Comme auífi   les 
A&es de renonciation que noftredic Pctit-Fils leDiic 
de Berry & noílredit Nevcu le Duc d'Oi leans ont faits 
reciproquement de leurs droits à la Couronne d'Eípa- 
gne, tant pour eux que pour leurs defeendans mafles 
ôc femelles, en confequence dela renonciation de nô- 
tredit Frere & Pctit-Fils leRoy d'Eípagne, le tout cy- 
attachéaveccopiecollationnécdcfdites Lemes Paten- 
tes du moisdeDccembre 1700.Í011S lc Conttefcel de 
noílre Chanccllerie : de noílre grace fpeciale, pleine 
puiíTance & autorité Royale, Nousavons dit, íiatue 
& ordonné, ôc par cesPreferires fignées de noílre main, 
difons, ílatuons & ordonnons, voulons & Nous plaiC, 
que ledit A&edc renonciation de noílredit Frere &: 
Pctit-Fils le Roy d'Efpagne & ecux de noílredit Petit- 
Fils le Duc de Berry , & de noílredit Neveu le Duc 
d'Orleans , que nous avons admis & admettons, foient 
enregiftrez dans toutes nos Cours de  Parlemens & 
Chambres de nos Comptcs de notreRoyau me & autres 
lieuxou befoin fera, pour cftreexecutez fclon leur for- 
me & teneur; Et en confequence voulons & entendons 
que nofdites Lcttres Patentes du. móis de Decembrc 
1700. foient & dcmeurcntnulles & comme non ave- 
nués; qu'ellcsnousfoient rapportées•, & quàlamarge 
des Regiíhcs de noftreditc Cour de Parlcment & de 
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noílrcdite Chambre des Gomptes,ou eftl'enrcgiítre- 
mene defdites Lcttrcs Patentes,['Extrairdes Prcfentcs 
y íòit mis&inferé,pour mieux marquernosintentions 
íiir h revocation & nullité defdites Lettres. Voulons 
queconforméraent audit Attederenonciation de no- 
trcdit Frere& Petit-Filsle Roy d'Efpagne, il foit des- 
ormais regardé & coníideré comme exclu de noftrc 
fiicceííion ; que fes heritiers fucceíTeurs & defeendans 
en foient auíti cxclus à perpetuité & reeardez comme 
inhabiles à la recueillir. Entendons qu'à leurdefauc, 
tous droits qui pourroient en quelquc temps que ce foit 
leur competer & appartenir fur noílrcdite Couronne & 
fucceíTion de nos Etats, foient & demeurent transferez 
ànoílretrés-cher&trés-améPetit FilsleDucde Berry 
& fes Enfans & defeendans maíles, ncz en Ioyalma- 
riage,& fucceííivcmentàieur defaut àccuxdes Prin- 
ces de notre Maifon Royale & Jeurs defeendans, qui 
par IcdroitdcleurnaiíTance&par 1'ordreétablidepuis 
ía fondation de noílrcMonarchic, devronrfueceder à 
noílre Couronne. SI DONNONS EN MANDE- 
MENT à nos amez & feaux Confeillers les Gens tc- 
nans nôtrc Cour de Parlement à Paris, que ces Prcfentcs 
avecles Aclcs de renonciationfaitspar noílrcdit Frere 
& PctitFils le Roy d'Efpagne, par noílredit Petit-Filsle 
Duc de Berry,& par noílredit Nevcu lc Duc d'Orieans, 
ils ayent à faire lire •, publier & regiílrcr; & le contenu 
en iceux grader, obferver & faire executer fclon leur 
forme & teneur, pleinement, paifiblement &c pcrpetuel- 
lement,ceifam & faifant ceder tous troubles & empê- 
chemens, nonobftant toutes Loix, Statuts, Vs, Coutu- 
mes, Arreíls j Reglemcns&autreschofesàcecontrai- 
res,aufquels & aux dérogatoires des dérogatoires y con- 
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tcnucs, Nous avons dérogc & dérogeons par ces Prcfcn-. 
tespour ce regará fculement &fans'tireràconfequen- 
cc.:CAR TEL EST NOTRE PLAISIR. 
Et afin que ce foit chofc ferme & ftablc à tou jou rs,Nous 
avons faie mectre nôtreScclà cefdites Prefcnces. Don- 
néàVcifailles au moisdeMars 1'andegrace mil fepc 
cens treize, & de nocre Regne lc foixantedixiéme. 
Signo, LOUIS. Ec plus bas: Par lc Roy, PHELYPEAUX, 

Vifa, PHELYPEAUX. EC fcellç du grand Sceau en 
circ verte fur lacs de foye rouge & verte. Et enfuite 
eft ecrie : 

Leues & publiccs t Audiance tenant, & Kegiftrccs au Qrtffè dela Cour j 
Ouy , & ce rtquerant le Procurem General du Roy , pour ejlre execuiies 
fclon leur forme & teneitr; fuivant & conformèmcnt aux Arrefls decejour. 
A Paris le quintMmt jour de Aiars milfept censtre^e, Signé3 DONGOIS. 

N foy dequoy, Nous Ambafladeurs Extraor- 
dinaires, & Plenipotenciaires du Roy Tres- 

Chreftien, & de Son AlteíTe Royale de Savoye'-, te 
en vertu de nos pleins-Pouvoirs avons figné le pre- 
íent Traité , & y avons fait appofer les cachets de nos 
armes. F A I T à Utrecht le onziéme Avril mil fept 
cens treize. 

(L.S.) HUXELLES. (L. S.)LE C, MAFFEI, 
(L. S.) MESNAGER. ( L.S.) SOLAR DU BOURG. 

( L. S. ) P. MELLAREDE. 

NOUS ayant agrcable lefufdit Traité de Paix, 
cn tous & chacun les Points & Articles qui 

y font contenus & déclarez; Avons iceux , tant pour 
Nous , que pour nos Heritiers, Succeííeurs, Royau- 
mes, Pays; Tcrrcs Seigneuries, & Sujets, Accepté, 
Approuvé , Raitifié, &. Confirme; Et par ces Prelcn- 
tes fignécs de nôtremain; Acceptons, Approuvons, 



Ratjfíons & Confirmons; Et le tout promettons cu 
% & parole de Roy, fous 1'obligation ôc  hypote- 
,que de tous & un clucun nos Biens, préfens &ave- 
nir; Gardcr, obícrvcr inviolablement , fans jamais 
aller ni venir au contraire > dircclement ou indirec- 
tcmenc, en quelquc force &   maniere que ee foic- 
En temoin dcquoy Nous avons faie mettrenôrreScci 
a.ces Prefcnces.  DONNE' à Verfailles Je dix-hukié- 
mc jourMvríl, I'an de grace mil fepc cens treize; 
Et de nôtreregue le foixante-dixiéme, S j<mé LO\JIS 
Et plus bas, Par 1c Roy,   COLBERT" Scellé du 
grand Sceau de cire jaune fur lacs defoye bleuerrcf- 
ícz dor, le Sceau enferme dans ue Bocre chrgènt • 
fur Je dcíTus de laquclle font eiflprcintes & gravécs 
es Armes de Francc & de Navarre , fous un Pavifc. 

lon Roy ai foutenu par deux An crés. 

P LEtNS- POvrOlRS    DV    ROY. 

LOUIS    PAR   LA     GRACE   r;E     DiEU, 
ROY DE FRANCE ET DE NAVARRE- 

A tousceux qui ces Prefentes Lettres verront^ALUT. 
Comme nous navons rien oublié depuis louverture 
des Confercnces qui fc tiennenc à Utrechr, pourcon- 
tnbuerderout nótre pouvoir,au rérabliífcmenc d'unc 
Paix íincere& folide,entre Nous & les Piinccs, & 
Etars; qui font encore contre Nous enguerre; Et q.ie 

par Ia mifericorde Divine, ilya l,eu dWperer qu"el- 
ies íe termineront heureufement: Et voulant encore 
apportertous nos foins par les moyens les plus promts 
pour avancer un bien auíTi de/irable, & pour faíre    . 
cefícr au plutot la déíolarion de tant d'Etats, & ar- 
refter 1'eíFufion du fang Ciireftien;  Nous  confianc 



40 
emicrement en la capacite, cxpcricnce, zele, & fí- 
dclicé pour nôtre fervice , de nôtre três cher & bien 
ame Couíln lc Marquis d'Huxelles Marefchal de Fran- 
ce, Chcvalier de  nos Ordres , &  nôtre Licutenant^ 
General au Gouverncmcnc de Bourgogne; Et de nô- 
tre cher   & bien  ame   Ie   Sr Mefnager  Chcvalier 
de nôtre Ordre de Saint Michel: POUR CES CAUSES 
& autres bonnes coníídcrations à ce nous mouvans, 
Nous avons Commis, Ordonné & Depute, & par 
ecs Prcfcntes llgnées de nôtre main •, Commettons, 
Ordonnons & députons lcfdits S,s Marefchal d'Hu- 
xellcs & Mefnager, Et leur avons donné & donnons 
plein-Pouvoir, CommiíTion , & Mandement fpecial 
cn qualitédenos AmbaíTadeurs Extraordinaires,& nos 
Plcnipotentiaires, de Confcrer, Négocier, & Trai- 
ter avec les AmbaíTadcurs Extraordinaires, Plenipo- 
rentiaires de nôtre três cher & tresaméFrerc le Duc 
de Savoye, revêtus de Pouvoirs  en bonne   forme 
de la part   de nôtredit Frcre, Arreílcr, Conclure 
& Signer, tels Traitez de Paix , Articlcs & Conven- 
cions; que nofdits Ambaifadeurs Extraordinaires, & 
Plenipotentiaircs aviferont bon cftrei Voulans qu'en 
cas d'abfence de l'un d'Eux, par maladie, ou par quel- 
quautre caufe legitime, 1'autre ait lemêmepouvoir 
de Confercr,Négocier,Traiter, Arrcfter,Conclure, & 
Signer,telsTraitez, Articlcs, & Convcntions quicon- 
viendront au bien de la Paix que nous nous propofons; 
En forte que nofdits AmbaíTadcurs Extraordinaires, 
& Plenipotentiaircs agiíícnt cn tout ce qui regardera 
la Négociation de la Paix avec nôtredit FrereleDuc 
de Savoye, avec la meme autorite que nous ferions ' 
& pourrions faire, íi Nous étions préfcns en Perfon- 

ne, 
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nc. encore qu',I y clc quelque cfiofe qui rcquíe un 
Mandement plus fpecial, noncontenuenccfdircsPre- 
lentes. PROMETTANT en foy & parole de Roy   d'a- 
volr agreable, tenir ferme, ftableá toujours.accom- 
fíííi* 5*SE Pon^uc,lemcnt, tout ce que lefdirs 
S   MarefchaltfHuxellcs, ôc Mefnager, ou i'un d entre' 
cux, dans lefdits cas d'abfence ou de maladic    au- 
ront Stipulé, Promis & Signé, en vertu du preíent 
1 ouvoír, fans jamais y contrevenir, ni permettre quii 
y íoit contrevenu, pour quelques caufes, ou fous quel- 
ques pretextes que ce puiíTe eítre; Comme auííi dea 
tare expedier nos Lettrcs de Racification en bonne 
torrae, & de les faire délivrer pour eftre échangées 
dans le timps dont il fera convenu par les Traitezà* 
íaire; CAR tel eft nótre plaifir. ENTJ-MOIN dequoy 
nous avons fait mettre nôtre Scel à ecs  Prefentes 
DoNNE'à Verfailles le quatrieme jour de Mars J'an 
de gracemil   fept cens treize , &denótre Regne le 
íoixance-dixiéme. Signé  LOUlS,&   fur le rcpli 
par le Roy, COLBERT. Et fcellé. r 

PLEINS   POVrOIRS   DE   SON   ALTESSE 
Roy ale de Sanjoye. 

VICTOR-AME' SECOND PAR LA GRACE DE 
DIEU, Duc DE SAYOYE ET DE MONTFER- 

RAT, PRINCEDE PIEMONT,ROY DE CHIPRE, &c. 
A tous ceux qui ces Prefentes verront,SALUT. Com- 
me Nous avons tout le dcíír qui cft plus convena- 
ble,de concourir autant quii eft en Nous, avec les 
PuiíTances des Hauts-Alliez, à faire ceíTer par 1'aíFer- 
miflcmcnt d'une bonne Paix, tanc de dcfolations õc 

Tr, de Savoye. £ 



4'i 
calamitez caufécs par une Guerre fi ruineufe, à xkx~ 
blir folidemcnc lc repôs de la Chrefticnté; Sçavoír 
faiíbns: Que nous confiam emiercmcnt enlexperien- 
ce, capacite, & fidclité du   Comte - Matfei,  notrc 
premier Ecuyer, General de Bataillc dans nos Armecs, 
'& nôtre Envoyé ExtraordinaircaupréVdc SaMajefte 
Britaniquc-, Du   Marquis du Bourg Gcmilhommc 
de  nôtre Chambre, Chevalier Grand-Croix  dela' 
Refigion des Sts Maurice &  Lazare, & nôtre En- 
voyé Extraordinaire auprés de leurs Haures PuiíTan- 
ces, MeíTieursles Ltats Gcneraux, & de nôtre Con- 
feiller d*Efl:at Mellaredc, par toutes lespreuvesavan- 
tageufes que Nous cn avons- faites. POUR CES CAU- 
SES, & autres dignes confiderations à ce Nous mou- 
vansi Nous avons Nommé, Commis , & Depute , 
Nommons, Commettons & Députons par  ces  Pre- 
fentes, fignees de nôtre main , lefdits Comte Maí- 
fei, Marquis du Bourg, & Confeiller^EílatMella- 
rede, nos Ambafladeurs Extraordinaires, & Plcnipo- 
tentiaires pour alli-írer cn cate qualité, aux Aflèmblce* 
& Conferences du Congrez dUtrecht, au   fujet de 
lePaix Generalc; Aufquels Nous avons Donné, & 
Donnons plein-Pouvoir ,CommilTion & Mandemenc 
fpccial, dy Conferer de concert, & en conformité 
des fentimens des   fufdites  Puiflances-Alliez,   avec 
les Ambafladeurs Extraordinaires, fcElenipotentiai- 
res de Sa Majeííé   Tres-Chreftienne, & Sa-Majefté 
Catholique, munis de Pouvoirs fumfans.&Traiter. 
des moyens d'aíTurer une bonne Paix. Comme auíTi 
d'y Conferer avec  les AmbaíTadeur Extraordinaires 
ôc Plenipotentiaires des Hauts-Alliez, en general ou 
en particulier,avecceux de quelques uns des memes. 
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Alíiez, munis pareillement de Pouvoirs fuffifans pour 
les autres Traitez > qui feront trouvcz ncceífairesou 
convenables. Donnant en outre.tout le même pleín 
Pouvoir & Mandement à nofdits AmbaíTadeurs Ex- 
traordinaires, & Plenipotentiaires, toustroisenfem- 
ble, ou deux en cas de PabfenccdePautre, par ma- 
ladie ou autre empcchement, ou un feul cnPabícn- 
ce des deux aucres, en pareil cas de maladie ou empc- 
chement, pour Négocier, Convenir, Conclure,Si- 
gner, & gcneralemenc faire rout ce qu'ils eftimeront 
neceíTaire pour Pcffet de la Paix Generale, & autres 
fufdits, avcc la même autoricé, que Nous ferions, 
& pourrions faire, íl Nous y étions prefent en per- 
fonne; encore qu'il y eúc quelque chofe qui requíc 
un Mandement' plus fpecial, noncontenuences Prc- 
fenres- PROMETTANT en foy & parole de Prince, 
d'aYOÍr pour agreable, & tenir à jamais pour fermc 
& valable, tout ce qui par nofdits AmbaíTadeurs 
Extraordinaires, & Plenipotentiaires, rous trois en- 
femblc , ou deux en cas de 1'abfence de Pautre par 
maladie, ou autre empcchement, ou un feul enlab- 
fence des deux autres, en pareil cas de maladie , ou 
autre empcchement, aura efté Fait, Arrefté , &cSi- 
gné comine deíTus •> Et d'en faire expedier nos Lettres 
de Ratihcation en bonne & duc forme, dans le ter- 
me dont on fera convenu. EN.TEMOIN dequoy Nous 
avons figné ecs Prcfentes, fait contreíigner par le 
Marquis deSaintThoir.asnotreMiniftre, &premier 
Secretaire d'Eílat; Etaicelles fait appofer nôtrc Sccl 
fecret. DONNE'ES a Turin cedix-huitiéme Marsmil 
fept cens rreize. SígncV. AMEDE', Et contrefigné,, 
DE S. TH O MAS 



PRiriLEGEW   JROT. 

L OU IS MUI G*ACIDIDHU,ROY D» FRANCI IT DI NAVARRI, Dauphin deViennoie 
Comte<le Valentinois, Dioii, Provcnce, Forcalquier Sc Terres adjacentes : A no» amei Se 

Fca ux Confeillen , les Gens tenant noj Cows de Patlement, Baillifs, Sénéchaux, Prevôt , leurs 
Lteuteaans.Stiousautrcs nossjufticiers Si Officiers qu'il appartiendra, SAI.UT, Par nos LettresPa- 

rcntci donnécsaFontainebleau ledixSeptcmhre IíVJ.NOUS auiionsaccordé à nôtre ame & feal 
Canfciller Secietaire , Maifon, Couronne de Fiance Sc de nos Finance» , le Sieur ADAM, 
Treforier general de m-s Ambaífadeurs Sc Miniftrcs dans les Cours & Pays ttrangers, K 
Yun ics Premiers Sc Piimipaux Commis de nôtre cres-amé Se feal Chevalicr le Sieur Mar- 
quij de Torcy , Commandeur Se Chancilier de nos OrJres , Miniftre & Secrecaire d'Etac le Pri- 
vilegede faire imprimer non .friilemcne le Tr.iié ;de Tréves par Nous conclu le i*. Juio 
• «í + maii auffi tons les Tiaieet, ile Paix, Tréves, Neurralitei, Contedérations, Ailian- 
ett, Commerce. Contrais de Mariage avec & entre les Princes & Etats Etrangeis ■ qui onc 
étécy-dcvant conchis & fignci en nôtre nom , ou qui le feront cy-aprcs,en François , Latiu 
ou autrc Liingiie, Sc de les fai:e traduire > les mcctre en Recueils ou feparémenc , avec 
toures les Picccs , Memoires , Manifcftes , & autres A&es concernant lefdits Trairei & Con- 
trais dcMaiiage,8r ce pendam le tems de douie annéís. Mais comme ce terme ell expire , Sr que 
Nous voulons continuer à traiter fovorablement le Sieur Adam : POUB. CES CAUSES Sc 
autre» à ce Nous mouvans ; Nous lui avons pernus Sc permeccon* par ces Prefentes fignées, de 
nôtre main, de faire imprimer par tels Libraircs & Imprimcui» quil voudra choilir non feu- 
Itmcnt Ic Tiaité de Tréve conclu lede jour J» Juin i«8+- mais ai<lli les TraitCl de Pai* 
faits à Kifvvicx és ínntcs 1697. Sc IíJS. St tous autres Trairei de Paix , Tréves Ncutralicez, 
ConfédérarioHS , Alliances, Commerce, Concrats de Mariage, Tcftamen», St aut;es Ai cicies 
Sc Convenrions avec Nous & entre les Princes 8r Etais Itrangers ; comme aufli tous les Actcs . 
Picces, Manifcftcs 3r Memoires concernant lefdits Trairei qui onc cté ou qui feront faits Se 
reglei en confequence, Sc qui pouironty avoir rapporc, avec liberte de les faire traduire 
fc mettre le tout en Recueils ou feparémenc, en telle marge , caractere , ou volume qu'1 
jugera a propôs, ala referve coucefois de ceux dont il y a des Piivileges parciculicis, 8í ce 
pendant le temps SE efpace de dome années confecutives, a compter du jour Sc dacte des 
Prefentes : Duranc lcquel nous faifons tres-exprefles inhibitions & défenfes à nos Imprimcurs 
erdinairet, Libraircs Sc cous autres de nôtre Royaume , dcquelquequalicé Sc condition qu'ils 
foienc, d'imprimer lefdits Tiaitei/Contrats de Mariage,ArticIes,Convemions,Actes, Pieces Sc 
Memoires cy-deflus declarei ou entendus , ni d« les vendre Sc débiter fous pretexte d'im- 
preflionécrangere , diminution, augmentation ou autrement > en quelque lorte Se mankreque 
ce puiífc être ■ (ans le confencement dudit Sieur Adam . ou <!c celui auquel il aura cede iôn 
Privilege, fur peine de confifeation des Excmplaiíec contrefaits, quime cens livres damen- 
de . dépens, dointnages Sc interells ; à la charge de mettre deux cxemplaireí de chacun 
dan» nôtre Bibliethcquc , un en nôrre Cabinee des Livres de nôtre Chaitcau du Louvrc, Se 
un en ti He de nòtre três cher Sc Feal ChevalierChar.celier de Franec , le Sieur Phelyppcaux . 
Comtc de Pontchattrain, à peine de nullité des Prefentes; qui feront cnrcgiltrces fur le 
Livre de laCommunauté des Libraim de Pai is , Sc ce dans tiois móis de ce jour. Du con- 
tenu defqueles vous mandons Sc ordonnons de faire jouir ledit Sieur Adam ,8c celui auquel 
il aura cede fon Privilege, pleincmenc Sc paifibiement. Voulons qu"cn mettant au commence- 
ment ou à la íin des Imprellions ces Prefentes . el'cs foienc ténues pour duément fignifiéts, 
Sc qu'aux «>P'« collationnées par l'un de nos amei Sc feaux Confeillers Sc Secretaires , 
foy foit ajoútée comme a 1'Original. Mandons en outre a nôtie amé Sc feal Confeiller en 
nitre Confeil d'Etat, Se Licutenanc General de Police en la Prevollé Sc Vicomté de Pari» , 
le Sieur d'Argenfoo , de tenir la main en tout ce qui regardera les fonetioni de fa Charge, 
ã 1'entiere St ponduelle obfervation de ces Prefentes, fans fouffiir qu'il y foit contrevenu 
directement ni indireitemenc. ComtianJanc aufli au premier nôtre Huiflier ou Scrgent fuc 
ce requis, de faire pout raifon de ce toutes Signrtieacions, Défenfes, Saifics, 8t autre* 
Aítes neceffaires, fans pour ce demander ancre pcrmilliun : CAR TfcL EST NOSTRE PLAI- 
f 1K. Donné a Fontaincblcau Ic premier jour de Septcmbrc , l'an de Rtace mil fept cens 
dome, Sc de nôtie Regne le foixante-dixiémc Signc. LOTJIS. Et plus bas: Par le Roy 
Dauphin , Comte de Provcnce, C o t s ■ R T. 

// ifl otdmnt pdf Edil Je Sa M.ijcfi de i<8«- (jr Mmft dl fon Confeil, aut Ur livrei dont 
ilmprilfitnfe pirmet ptr thtiun dei   friviletfí, ne fennt -uendui que pjr un Libnire 0:1 Imprimem, 

Jteriflré fur le Rcçiflrc, num. j. de U Cammun.wte' dei Liír.tirei & Imprinuim de Paris , f*if tirf. 
num. J7Í. cmformémer.t dux Re^lemeni , ej- ntumnunl i 1'Arreft du ij. ^ioufii-jo}. «i Parit 
et 17. OSolrc  1711. 

Si^rst, L. JOíSí, Syndic. 
' ■■ 

Et leific S.ie«r Adam a cedé à Frarçoi' Fourniet , Librajre à Paris, le droit   du  Privilegc 
cy-dcífiit, fnivanc les soodicioni foices encre CU. 


